
Article additionnel

Mme la présidente. - Amendement n°282, présenté par M. Godefroy et
les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés.

Après l'article 42, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

I. - Dans le premier alinéa de l'article L. 331-3 du
code de la sécurité sociale, le mot : « dix » est
remplacé par le mot : « douze » et le mot : « huit »
est remplacé par le mot : « dix ».

II. - Dans le troisième alinéa du même article, le
mot : « seize » est remplacé par le mot : « dix-huit ».

III. - Les pertes de recettes pour les organismes de
sécurité sociale résultant du I et du II ci-dessus sont
compensées à due concurrence par la création d'une
taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et
575 A du code général des impôts.

Mme Claire-Lise Campion. - Nous proposons de porter le congé
maternité de 16 à 18 semaines, en anticipant ainsi l'adoption de la
proposition de directive de la Commission européenne. La durée légale est
déjà de 18 semaines au Portugal, au Royaume-Uni, en Irlande, en Grèce
et en Finlande ; les Italiennes ont droit à 20 semaines, les Danoises à 28.
En France, le congé maternité est de 16 semaines -26 à compter du
troisième enfant- à prendre avant ou après la naissance ; depuis 2007, la
loi n'impose que trois semaines de repos avant l'accouchement. Mais la
plupart des femmes y ajoutent un congé pathologique, ou leurs congés
annuels : 38 jours en moyenne pour les mères de un ou deux enfants,
21 pour les autres. Ces arrangements sont toutefois majoritairement
réservés aux femmes qui sont en CDI.

Nous voulons mieux concilier vies professionnelle, privée et familiale. Un
allongement du congé maternité, prôné par le collège national des
gynécologues et obstétriciens français, donnerait aux femmes la possibilité
de se remettre plus facilement de leur accouchement et d'établir une
relation solide avec leur enfant. Par ailleurs, il est plus facile pour les
femmes de reprendre le travail lorsque leur enfant est plus âgé ; quant à
l'employeur, il connaîtra plus précisément la durée d'absence effective de
ses salariées.

Les bénéfices d'une telle mesure l'emportent sur son coût. Comme le dit le
commissaire européen Vladimir Spidla, il ne faut pas la voir comme une
dépense mais comme un investissement pour notre avenir ! La proposition
de la Commission européenne s'accompagne d'autres mesures visant à



améliorer la protection des mères et réaffirme les objectifs de Barcelone
en matière d'accueil.

La natalité française est l'une des plus fortes d'Europe. Cet amendement
fait un pas de plus dans l'amélioration des conditions d'accès au congé
maternité.

M. Alain Vasselle, rapporteur de la commission des affaires sociales pour
les équilibres financiers généraux et l'assurance maladie. - Défavorable.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. - Défavorable. Le congé
maternité est de fait souvent prolongé au-delà des 16 semaines, vous
l'avez dit, et s'allonge après les deuxième et troisième enfant. Dans la
proposition de la Commission européenne, l'allongement du congé
maternité est assorti de la suppression de l'obligation de repos prénatal de
trois semaines prévu par notre législation, ce qui augmenterait le risque
de naissances prématurées... La discussion est, de plus, en cours au
niveau européen : il serait prématuré de se calquer par avance sur un
dispositif qui n'est pas encore stabilisé.

Mme Annie David. - Nous voterons bien évidemment l'amendement de
nos collègues socialistes. Certes, la procédure européenne n'est pas
achevée ; mais la France ne pourrait-elle pas se mettre à l'avant-garde,
montrer l'exemple ? L'Italie, le Portugal ainsi que d'autres pays ont déjà
allongé le congé de maternité.

Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre. - Avec les résultats que
l'on sait !

Mme Annie David. - Nous avons d'ailleurs nous-mêmes déposé une
proposition de loi en ce sens.

L'amendement n°282 n'est pas adopté.


